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LE 
ST LAURENTAIS 
B U L L E T I N  D ' I N F O RM AT I O N S  COM M U N AL E S  

N°46-2021 - J anv Fév  Mars Avril  

Saint Laurentaises, Saint Laurentais, 
 
L’année qui vient de s’achever a été exceptionnellement difficile, marquée par les mots :  
coronavirus, confinement, distanciation physique, cluster … nouveaux pour beaucoup et qui sont 
entrés dans notre langage quotidien. 
 
Cette année 2020 nous a contraints à vivre plusieurs semaines «  Extra » ordinaires.  
En tant que citoyen, nous avons dû nous adapter à cette situation qui reste temporaire et nous 
espérons le plus tôt possible, retrouver sérénité et liberté. 
 
Je salue et remercie le monde des soignants et tous ceux qui ont contribué à notre bien être, 
pour leur dévouement. 
 
Persévérons dans l’application des consignes de sécurité, afin que tous, nous traversions cette 
période critique sans laisser personne sur le bord du chemin. 
 
J’ai confiance dans le partage, dans nos associations, nos commerçants, nos artisans, nos  
enseignants, nos agents municipaux… 
Nous ne manquons pas de ressource, d’énergie, d’idées et de talents au sein de notre commune. 
Notre Conseil Municipal est motivé et solidaire pour relever les défis qui nous attendent et  
déborde d’énergie pour mener à bien  nos projets. 
 
 
 
Au nom du Conseil Municipal et de tous les agents communaux,  je vous présente nos meilleurs 
vœux de bonheur, santé, réussite et prospérité  pour 2021….une année pleine d’espoirs. 
 

 

 

                                                                                 Olivier Coche-Dequéant,  

Maire de Saint Laurent de la Prée 



2  

 

RETROSPECTIVE 

 

TOUR DE FRANCE 

L’ambiance bon enfant, les trois points de restauration,  la musique, les structures gonflables, tout 

était organisé pour faire la joie des petits et des grands. La caravane publicitaire et le moment ma-

gique où le peloton arrive, sous les encouragements des spectateurs, resteront dans nos mémoires. 
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Félicitations à l’ensemble des  acteurs  (associations, personnel communal, partenaires 

divers, habitants, élus…) qui ont travaillé de concert et permis une journée palpitante 

sous un soleil généreux, dans une ferveur générale. 
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JOURNEE MONDIALE DU NETTOYAGE 

FORUM DES ASSOCIATIONS 

Merci à NATUR’ HABITAT pour cette belle initiative de nouvelle édition du World Clean Up Day. Bravo à tous 

les bénévoles présents cette année, à la journée mondiale du nettoyage, dans la joie et la bonne humeur. 

Rendez-vous encore réussi pour ce forum 2020 

qui nous permet de découvrir les différentes asso-

ciations et qui peut faire naitre des vocations … 
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SALON DU BIEN ETRE 

OPERATION RESTO DU COEUR 

Entre les masques et un vent  vio-

lent, ce salon du bien être était parti-

culier cette année. Mais tout était 

réuni  pour découvrir ou redécouvrir  

ces praticiens, pour participer à des 

ateliers et des conférences. Et mal-

gré un contexte inhabituel, la chaleur 

et la bienveillance étaient bien pré-

sentes et ressenties par toutes et 

tous. 

 

Un pari bien réussi pour cette première opération de   

collecte mise en place par l’association du golf au 

profit des restos du cœur.  

Générosité des golfeurs, dons en numé-

raires, l’association du golf, Laurando, 

Ammis, entrepreneurs du territoire… 

toutes et tous ont contribué à cette belle 

initiative qui a permis de réconforter les 

plus démunis. 
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VIE ASSOCIATIVE 

Lau’rando  en pause… et prêt à repartir dès que 
possible !                     

 

 « Ma chambre est située sous le quarante-cinquième 

degré de latitude : sa direction est du levant au 

couchant ; elle forme un carré long qui a trente-six pas 

de tour, en rasant la muraille de bien près. Mon voyage 

en contiendra cependant davantage ; car je traverserai 

souvent en long et en large, ou bien diagonalement, 

sans suivre de règle ni de méthode. — Je ferai même 

des zigzags, et je parcourrai toutes les lignes possibles 

en géométrie, si le besoin l’exige. »  Ces mots sont 

extraits de « Voyage autour de ma chambre, de Xavier 

de Maistre, et bien que datant du XIXème siècle, ils 

conviennent à notre situation, à l’heure où j’écris ces 

lignes… 

Nous avons fait un début de saison prometteur, et nous 

avons eu le temps d’inscrire sensiblement le même 

nombre d’adhérents que l’an dernier. Notre assemblée 

générale a eu lieu le 16 octobre, et a montré la bonne 

santé du club. Nous avons même eu le temps 

d’apprécier quelques randonnées, avant la reprise du 

confinement. 

 

LAU’RANDO 

HATHA YOGA 

Venez participer aux cours de yoga  
 
 Les lundis à 20h à la petite salle polyvalente 
(derrière la mairie) 
Toutes les conditions sanitaires sont mises en place pour vous 
accueillir en toute sérénité. 
 
Le tarif de la séance est de 12€; pour 10 séances 100€. 
Avec une tenue de sport, un tapis peut être prêté. 
Pour d'autres renseignements contactez : 
 
Thierry Corrales 
Tél.: 06 76 46 11 16 
 
Merci de votre investissement 
Cordialement 
Thierry Corrales  

PETANQUE CLUB SAINT LAURENTAIS 

 
L'association PCS "Pétanque Club Saint-laurentais"  a le plaisir de vous annoncer sa création et 
souhaite la bienvenue à tous ses futurs adhérents.  
 
Nous vous donnons Rdv prochainement sur son boulodrome situé près de la salle des fêtes et de la 
bibliothèque. 
 

Vous pouvez joindre son président  J.F.Marais pour toutes demandes d'informations au :  
 
                                                                               06 62 07 10 66      ou par mail à sls17@hotmail.fr 
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L'Aïkido Club de Fouras-St Laurent vous présente ses 

meilleurs vœux pour cette année 2021 ! 

 

Malgré cette période anxiogène pour beaucoup d'entre nous, il 

faut rester optimiste, et continuer à pratiquer des activités 

physiques, pour entretenir sa santé. C'est la période des 

bonnes résolutions ! 

Alors pourquoi ne pas venir franchir les portes de notre dojo 

afin de découvrir l'Aïkido. 

 

Art martial japonais, basé sur le principe de non force et de non 

opposition face à une attaque, il peut être pratiqué par tous (à 

partir de 14 ans dans notre club), et à tout âge. 

 

 

Les cours sont dispensés par Jacques Chanjou CN 4ème Dan 

(Aïkikaï), au dojo situé : 

 

Salle omnisport Roger Rondeaux, Espace Gazin, Avenue du 

Treuil Bussac à Fouras. 

 

 

Horaires :  Lundi et Jeudi 19h00 à 21h00 

                                     Mercredi de 10h00 à 11h30      

                                 Samedi de 10h00 à 12h00   
 

 

Succès du tournoi "octobre rose"   
 

La présidente, Martine Martin, s'est réjouie du succès du tournoi de doubles organisé à l'occasion "d'octobre rose" qui a réuni 27 
paires. Chaque participant s'est vu offrir un tee-shirt rose à cette occasion. Un tiers des participants étaient extérieurs au club. 
Les bénéfices de cette soirée ont été versés à la ligue contre le cancer. Dommage que la fermeture de la salle soit intervenue 
juste après cette compétition car la dynamique de ce début de saison était très bonne avec une salle comble à chaque 
entraînement et un stage complet durant la dernière semaine d'octobre.  

Dès la réouverture de la salle, que nous espérons début janvier, venez nous rejoindre, venez voir, venez essayer, des 
professionnels sont là pour vous accueillir. Des créneaux pour les jeunes, les loisirs, les seniors, la pratique bien-être, etc.  
Toutes les infos sur le site : www.cp-fouras.fr   

Renseignements au 06.73.78.72.61 ou au 06.08.98.98.19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le club s'est inscrit dans l'opération "soutiens ton club", initiée par le Comité National et Olympique Français et le Ministère 
des sports qui vise à aider les clubs à battre le virus et à sortir plus 
forts de cette période ! Leur permettre de compenser la baisse 
importante de leurs ressources, de se réinventer et d'assurer la 
qualité d’accueil de leurs adhérents dès la fin de la crise sanitaire. 
Pour cela, faites un don au club, déductible d’impôts.    

 

www.soutienstonclub.fr/events/qsplr4lo 

 

 

 

TENNIS DE TABLE 

 L'AÏKIDO CLUB FOURAS-ST LAURENT DE LA PREE 
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L’ILOT Z’ENFANTS 

  
INSCRIPTIONS EN CRECHE POUR LA RENTREE 2021 

 

L’ilot z’enfants propose deux types de garde et accueille des enfants de 2 mois et demi à 4 ans. 

La commission d’attribution des places aura lieu en avril 2021. 

 

Si vous souhaitez que votre enfant soit accueilli au sein de la structure, n’hésitez pas à déposer un dossier d’inscription au plus vite, 

car le nombre de places est limité (20 enfants dont 4 bébés par jour). 

Le dossier d’inscription est téléchargeable sur notre site internet : http://lilotzenfants.e-monsite.com/ 

Ou demandez par mail : lilotzenfants@gmail.com 

 

Retrouvez nous aussi sur Facebook pour avoir un aperçu du dynamisme de 

l’association ! 

Ou retirez directement votre dossier à la crèche - avenue du bois vert - 17450 Fouras 

– 05.46.84.12.37 

 

Nous vous rappelons les critères d’admission : 

Lieu d’habitation 

Situation professionnelle 

Famille monoparentale 

Enfant en situation de handicap 

 

Cependant, certains critères seront privilégiés : 

Si fratrie au sein de la crèche 

Antériorité de la demande 

Age de l’enfant (seulement 4 places disponibles pour les bébés) 
 

 
 

LE JARDIN DE L’ILOT Z’ENFANTS A BESOIN D’UN COUP DE POUCE ! 

 

Pas de répit pour notre labyrinthe potager ! 

On prépare avec les enfants les semis de l’hiver. Les petits jardiniers ont déjà hâte de récolter ! 

Alors, si vous souhaitez nous aider à diversifier notre potager, vos dons sont les bienvenus ! (légumes, fleurs et pourquoi pas du 

matériel de jardinage !). 

Nous acceptons également toutes sortes de dons, jeux, jouets, livres, gommettes, papier, tissus, serviettes éponges … mais aussi 

des vêtements de poupées fait main ! Alors, si vous aimez coudre ou tricoter, c’est avec grand plaisir que nous accepterons vos 

créations ! 

Les articles non utilisés seront revendus sur notre stand, lors du prochain vide grenier. L’argent récolté sera utilisé pour le 

fonctionnement de la crèche. 

Afin de faciliter le dépôt des objets, nous sommes à votre disposition tous les vendredis matins à l’Espace Parents Enfants de 9h30  

à 11h30 (à gauche de la crèche). 

 

A très vite ! 
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bibliothèquestlaurent@orange.fr 

06 20 95 87 96 

Adhésion gratuite jusqu’à 18 ans 

5€/an pour les adultes 

 
La bibliothèque municipale se porte bien avec ses 266 adhérents. 

Près de 7400 ouvrages sont à disposition grâce aux achats réguliers de nou-

veaux livres, aux dons et prêts de la Médiathèque départementale. 

 

 Denise, Pierrette et Pascale  
 vous accueillent les 

 Lundi de 17 à 19 h 

 Mercredi de 15 à 18 h 

 Samedi de 10 à 12 h 



10  

 

NOUVELLE THERAPEUTE 

 Créée en Janvier 2020, Des Bulles et une Etoile* est « Une 

invitation à vivre sa créativité. Entre Art et Nature ». Être dans 

une Bulle créative, apercevoir une Etoile scintiller, capter la 

richesse de la création. J’invite les participants à partager en-

semble des instants créatifs, artistiques, expressifs et de bien-

être. Merveilleuse découverte des ateliers et au plaisir de par-

tager avec vous des Bulles [Ré]Créatives. Elodie Lacuve  

 Pour qui ? Bébé/Enfant/Adolescent/Adulte  

Les établissements scolaires, les établissements spécialisés, 

les crèches, les Maisons d’Assistantes Maternelles…  

Où ? EN ITINERANCE  

A domicile/Dans les lieux partenaires (ferme pédagogique, 

boutique, café associatif, médiathèque…) /Dans la Nature/ 

Dans des Salons  

A quel moment ? Ateliers organisés (dates sur la page Face-

book et sur le site internet) / Ateliers à la carte pour un évène-

ment familial, amical ou professionnel  

Avec qui ? En individuel/En petit groupe (de 2 à 4 personnes) / 

En groupe (à partir de 5 personnes) /En famille, entre amis, 

entre collègues     

www.desbullesetuneetoile.com  

Facebook : @desbullesetuneetoile  

Portable : 06-76-93-01-51  

E-mail : desbullesetuneetoile@hotmail.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES BULLES ET UNE ETOILE  

 Il s’agit pour moi de rencontrer l‘humain dans ses fragilités mais aussi et 

surtout ses ressources, afin de l’accompagner vers un mieux-être. Mon 

accompagnement se veut holistique. Pour cela, nous alternons selon les 

besoins, entre l’échange verbal et différentes techniques, parmi lesquelles 

certaines issues de la thérapie brève (cherchent à soulager la souffrance 

psychologique le plus rapidement possible en amenant les patients à faire 

des expériences nouvelles qui leur permettent d’affronter le présent et 

l’avenir de façon plus sereine. 

- La thérapie brève est un processus au cours duquel le patient va recou-

vrer la liberté de choisir. 

- Le thérapeute se donne pour tâche d’aider l’individu à utiliser au mieux 

l’ensemble de ses capacités évolutives actuelles en recherchant et en 

stimulant ses potentialités, ses talents et ses ressources et, si besoin est, 

celles de son entourage. 

C’est dans le plus grand respect de l’individualité et des besoins 

de chacun, et dans une écoute bienveillante que je vous accueillerai à 

mon cabinet. 

Nouvelle résidente à Saint-Laurent-de-la-Prée, je suis diplômée en Psychologie du 

Développement à l’Université de Bordeaux II, hypnothérapeute certifiée par 

l‘Institut Saktti d’Hypnose Clinique. 

Praticienne en PNL (Programmation Neuro Linguistique), et titulaire d’un DESU en 

Thérapies Familiales et Pratiques Systémiques.  

Lors d’un premier entretien, nous déterminons ensemble s’il convient d’engager un 

travail thérapeutique et s’il y a lieu, nous déterminons alors, un axe de travail à 

partir duquel  nous établissons les modalités du suivi. 

Voici quelques problématiques pour lesquelles les personnes recourent à la théra-

pie : Gérer le stress et les conflits, Surmonter l’anxiété, la culpabilité, la dé-

pendance affective...la dépression. Développer la confiance en soi,  

Une aide pour se libérer: •de certaines problématiques dermatologiques, psycho-

somatiques ou fonctionnelles, (en renforcement d’un traitement médical): allergies, 

asthme, douleurs, migraines, insomnies, colopathies fonctionnelles …•des difficul-

tés liées à la sexualité •des dépendances (tabac, alimentation) •des TOC (troubles 

obsessionnels compulsifs) et des habitudes maniaques: tics, onycohophagie, énu-

résie, bégaiement...•des phobies. 
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TRIO DANS LA GRANDE RUE 

CENTRE D’ESTHETIQUE  

NATUREL HARMONIE 

Je suis à votre écoute pour répondre à vos besoins, des 

cartes cadeaux sont à votre disposition. 

Dans l’attente de vous retrouver en pleine forme. 

Prenez soin de vous.      MARINA 

 

        NATUROPATHIE 
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ECHO-MER 

 
 
Recyclage et revalorisation des bouchons de liège sur votre commune 
 
 
Dans le cadre de la revalorisation des bouchons de liège sur le territoire, plusieurs 
points de collecte sont disponibles sur la commune de Saint Laurent de la 
Prée : 
 
- à la déchetterie, 
 
- à "La Ruche qui dit oui", Halle de la bouillerie, les mardis de 18 h à 19 h 
 
- au domicile de Nathalie DANIEL, 21 allée de la Tunière, Quartier Saint Pierre (un 
contenant est disponible en permanence en extérieur au niveau de la boîte aux 
lettres) 
 
 
Vous pouvez déposer vos bouchons de liège afin de leur donner une seconde vie. 
Le liège regorge de nombreuses propriétés, et plutôt qu'il soit enfoui ou incinéré, 
l'association Echo-Mer, soutenue par la région Nouvelle Aquitaine, la Communauté 
d'agglomération et l'ADEME, collecte et revalorise les bouchons qui, une fois broyés, 
sont utilisés comme : 
 
-   Isolant phonique et thermique des sols et plafonds 
 
- Garniture de poufs et coussins, eux-mêmes fabriqués par Echo-mer en voiles 
    recyclées 
 
-  Ingrédients dans des produits d’entretien bio 
 
L’association Echo-mer vous remercie de votre participation ! 

LA RUCHE QUI DIT OUI 

"La Ruche Qui Dit Oui créée en avril 2019 sous la Halle de la Bouillerie à Saint Laurent de la Prée, est un rendez-vous convivial, qui 
a déjà de nombreux fidèles.  
  
La Ruche vous permet de consommer des produits directs producteurs.   
Tous les mardis soir entre 18H et19H les abeilles (consommateurs) viennent récupérer leurs produits précommandés et payés sur 
Internet entre le lundi et le dimanche de la semaine précédente.   
Vous y trouverez : légumes, fruits, pain, légumineuses, viande de bœuf, viande de porc, canard, œufs, volaille, poissons, huitres, 
produits laitiers de vache et de chèvre, jus de fruits, miel, bières, savons, cosmétiques, plantes, biscuits, pâtisseries, plats traiteur et 
cuisinés, différents produits à base d'orties, produits couture zéro déchet faits main.  
  
Comment faire pour nous rejoindre ?  
Inscription totalement gratuite sur le site / https://laruchequiditoui.fr/fr/assemblies/10995,   

 Passez votre commande avant le dimanche soir minuit  

Le Mardi soir, venez chercher votre commande, préparée soigneuse-
ment par nos producteurs, sous la Halle entre 18h et 19h.  
Julie et Maxime sont toujours présents pour vous guider, et échanger 
avec vous.   
  
A ce jour la ruche compte une centaine d'abeilles assidues, beaucoup 
d'entre elles font des commandes toutes les semaines et ne manque-
raient surtout pas ce rendez-vous.  
Si certaines personnes ont eu quelques déceptions, nous vous rassu-
rons, nous avons assaini notre équipe de producteurs. Nous avons un 
nouveau maraicher, Hugo qui est un jeune producteur Bio installé à 
Saint Savinien. Il fait partie de notre équipe depuis début septembre, 
tous les clients sont enchantés par ses produits.    
  
En espérant réveiller vos papilles avec des produits directs produc-
teurs, bio, ou provenant d'agriculture raisonnée, tout en respectant le 
rythme des saisons.  
N'attendez plus, venez nous rejoindre...  
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Située au cœur de la commune de Saint-Laurent-de-la-Prée, 

notre ferme expérimentale appartient à l’Institut national de 

la recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environne-

ment (INRAE). Elle applique les principes de l’agroécologie 

et mène des recherches pour concilier agriculture et biodi-

versité en territoire de marais. Elle est certifiée bio depuis un 

an et demi. 

 
 
 
Comment en marais, faire pâturer les vaches et conduire des 

cultures en agriculture biologique pour l’alimentation humaine de 

proximité, tout en préservant la biodiversité remarquable  de ces 

zones humides, la qualité de l’eau et en diminuant l’impact de la 

production agricole sur le changement climatique ?  

 

 

 

Notre ferme expérimentale INRAE de Saint-Laurent-de-la-Prée 

s’attaque à ces questionnements et leurs conciliations. Et le défi 

est important ! Le marais et son réseau de fossés rendent de 

nombreux services : ils font circuler l’eau de pluie,  contribuent à 

son épuration pour protéger la conchyliculture et la baignade en 

aval, servent de zone tampon lors des fortes pluies d’hiver, de 

clôtures naturelles et d’abreuvement pour les troupeaux, et enfin 

de haltes migratoires ou de site pour la reproduction et l'alimenta-

tion des oiseaux. Mais ce milieu est aussi très contraignant pour 

l’agriculture. Les sols très argileux se gorgent d’eau et sont diffi-

ciles à travailler pour les cultures entre novembre et mi-mars, 

même s’ils sont drainés. Les prairies restent inondées jusqu’à 

début avril, ce qui ne permet pas de sortir les vaches tôt au prin-

temps, même si l’herbe a poussé. La période où l’herbe pousse 

est très courte car elle est stoppée par la sécheresse estivale mi-

juillet et les vaches doivent être complémentées avec du foin. 

Enfin, situées au-dessous du niveau de la mer, les parcelles de 

notre ferme sont très vulnérables vis-à-vis des risques de sub-

mersion marine. 

 

 

 

Face à ces enjeux et dans ce contexte singulier entre terre et 

eau, notre ferme expérimentale mène une expérimentation gran-

deur nature sur 160 hectares et avec 55 vaches de race locale 

Maraîchine, dont la production de viande bio est valorisée en 

vente directe à la ferme. Notre ferme constitue un laboratoire de 

la transition agroécologique en marais. Nous expérimentons la 

production bio dans ce milieu difficile, testons des cultures à des-

tination de l’alimentation humaine, mettons en place des infras-

tructures agroécologiques et des pratiques pour protéger les es-

pèces sauvages, participons à conserver la race rustique Maraî-

chine adaptée au marais, enfin nous mettons en œuvre des stra-

tégies pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre et pré-

server la qualité de l’eau.  

 

 

 

Notre objectif scientifique est de produire des connaissances 

pour accompagner les agriculteurs et pour aider les acteurs des 

territoires et de l’action publique dans leurs décisions. Notons que 

notre ferme, du fait de sa localisation en zone de marais, occupe 

une position originale parmi les équipes de recherche françaises 

mais aussi européennes. Au-delà du travail sur la ferme, nous 

expérimentons également des démarches de conception collec-

tive autour de l’agroécologie, avec les acteurs du territoire des 

marais atlantiques littoraux, dans des projets à l’échelle d’un col-

lectif d’éleveurs, d’un territoire ou d’un réseau d’agriculteurs.  

 

 
 
Pour être informé de notre actualité, n’hésitez pas à 

nous suivre sur notre site internet : 
https://www6.nouvelle-aquitaine-poitiers.inrae.fr/dslp/ 
 

Pour obtenir des informations sur nos produits en vente 

à la ferme ou pour commander, vous pouvez nous  

contacter sur le mail suivant : ventedirecte-dslp@inrae.fr 

 

 

 

*Définition d’agroécologie : l’agroécologie vise à promouvoir des 

systèmes alimentaires viables respectueux des hommes et de 

leur environnement. Ces systèmes engagent des modes de pro-

ductions agricoles et des filières valorisant les potentialités écolo-

giques, économiques et sociales d’un territoire.  

 

https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/agroecologie/ 

 

 

L’ INRAE 

La ferme expérimentale INRAE de Saint-Laurent-de-la-prée 
mène des recherches pour l’agriculture et la biodiversité 

en marais  

https://www6.nouvelle-aquitaine-poitiers.inrae.fr/dslp/
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INFOS 

TRAVAUX 

INSTALLATION DE CANDELABRES SOLAIRES 

COLOMBARIUM 

Mise en place de 2 nouveaux colombariums en complément des deux déjà existants. 

JARDINS FAMILIAUX 

Suite à l’abandon des jardins, le nettoyage de la zone a été effectué et a vu 

l’installation d’une cabane destinée pour les chats errants, lesquels feront 

l’objet d’une campagne de stérilisation. 

Candélabres posés aux abords de la mairie, des salles polyvalentes et des hangars route de la Grande Levée. 

RUE DU VINAIGRE  

                                    Réfection totale.  

 

CARREFOUR DE LA BOULANGERIE  

Réfection des trottoirs et mise en conformité pour les personnes à 

mobilité réduite. 



 15 

 

SIGNATURE DE LA CHARTE DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES 

Pour le recrutement de 3 agents sur des postes de titulaires, Monsieur le Maire a souhaité faire une cérémonie d ’investiture avec une 

lecture de la charte « Droits et obligation des fonctionnaires », suivie par la signature de chacun. La titularisation sera effective après 

un stage d’un an. Un moment  convivial a clôturé cette belle initiative. 

ECOLE - TRAVAUX REALISES 

ECOLE - INTEGRATION DE NOUVEAUX AGENTS 

Achat de jolis bavoirs de toutes les couleurs pour les petites sections 

de maternelles. Créations artisanales de grande qualité réalisées par 

l’atelier couture « Margote »  à Fouras. 

Travaux à la cantine : afin de réduire le bruit ambiant, le réfectoire a 

été divisé en deux avec l’installation d’une porte battante centrale. Un 

nouveau point d’eau permet de limiter les déplacements des enfants. 

L’installation de la fibre dans l’école est  opérationnelle depuis sep-

tembre. 
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COLIS DE NOËL AU PROFIT DES SENIORS  
 

 
Traditionnellement, un repas dansant organisé par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Saint Laurent de la Prée et  
destiné aux personnes de plus de 70 ans, se déroule en début d’année au Domaine du Bois. C’est ainsi pour plus d’une centaine 
d’entre vous. 
 
En raison des incertitudes générées par la crise sanitaire de la COVID 19, il était difficile d’envisager  la reconduction de cette  
manifestation en 2021, au regard des restrictions mises en place par le gouvernement, en particulier la fermeture des restaurants  
jusqu’au 20 janvier 2021.  
 
Il a donc été décidé d’annuler ce repas et de le remplacer par un colis de Noël attribué à toutes les personnes âgées de plus de  
75 ans, domiciliées sur la commune. Toutefois, les contraintes budgétaires liées à l’augmentation considérable du nombre de bénéfi-
ciaires, nous ont conduits à modifier les tranches d’âge, passant de 70 à 75 ans.  
 
Mi-Décembre 2020 ce sont donc près de 220 personnes qui se sont vu remettre un colis  
gourmand, composé de produits artisanaux, locaux pour la plupart, choisis pour leur qualité. 
 
Merci aux bénévoles qui ont participé à la réalisation de ces colis. 
 
Nous espérons que ce présent offert par le CCAS aura apporté un peu de réconfort dans les foyers 
au moment des fêtes de Noël et du nouvel an. 
 

 
 

L’ensemble des membres du Conseil d’Admi-
nistration du CCAS en profite pour vous pré-
senter ses meilleurs vœux pour l’année 2021, 
fraternels et plein d’espoir... 

ACTION SOCI ALE 

CABINET MEDICAL 

LE PÔLE MEDICAL RETROUVE SON CABINET 

 

Suite à sa mise en vente, la municipalité s’est portée acquéreuse du cabinet médical situé à côté de la pharmacie. 

FINANCEMENT. Le bâtiment a été racheté pour la somme de 290 000 € et financé par un prêt obtenu à la Caisse  

d’Epargne au taux de 0.85%. 

 

SUBVENTION. Dans le cadre du nouveau Plan Santé du département (voté le 30 octobre 2020), une subvention de 50  000 € 

nous a été accordée le 27 novembre. Merci au Département et en particulier à Madame Corinne Imbert, Sénatrice et conseillère dé-

partementale pour ses conseils et son soutien dans le financement de ce projet. 

 

TRAVAUX. Des travaux de réaménagement ont débuté pour pouvoir y 
accueillir deux médecins et une ostéopathe dans 3 cabinets et un secrétariat. 
L’ouverture de la maison médicale est prévue début janvier.  
 
Par ailleurs, le reste du foncier est constructible et pourra servir si d’autres 
praticiens veulent venir s’installer dans le pôle médical. 
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MAIRIE -  SERVICE MINICIPAUX  

FONCTIONNEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX 

Départ du secrétaire général 

Monsieur Nicolas RIZUTTO, en poste depuis janvier 2018 quitte la mairie en ce début de janvier pour une autre collectivité. 

Nous le remercions pour  son implication sur la commune et  lui souhaitons bonne chance dans ses nouvelles fonctions. 

A cette date, Madame Céline JOLY actuellement en charge de l’état civil, du cimetière, des élections, du site internet de la mairie et 

de l’aide sociale assurera son intérim pendant quelques mois. Il en découle une réorganisation interne qui sera à pérenniser avant 

l ‘été. 

NOUVEAUX HORAIRES DE LA MAIRIE A PARTIR DU 01 JANVIER 2021 

COVID -  AGENDA  

MAIRIE 

HEURES D’OUVERTURE  

AU PUBLIC AU 01 JANVIER 2021 

Lundi - Mercredi - Vendredi  

08h15-12h00 

Mardi - Jeudi  

13h00-18h00 

Accueil téléphonique dès 08h15 

au 05 46 84 00 35 

Courriel : mairie@saintlaurentdelapree.fr 

Site Internet : www.saintlaurentdelapree.fr 

Blog : http://saint-laurent.over-blog.fr 

En raison de la crise sanitaire liée au Covid-19 et, compte tenu du moment où nous imprimons notre journal, il est difficile de con-
naitre les animations qui pourraient avoir lieu au premier quadrimestre 2021. 

Néanmoins, vous pourrez retrouver toutes les informations  

 

- sur notre blog : saint-laurent.over-blog.fr 

- sur notre site : www.saintlaurentdelapree.fr 

 

Formons le vœu que nous aurons le plaisir de nous retrouver lors des manifestations de nos associations au plus vite... 

TRAVAUX A VENIR 

- Eclairage public de la commune : remplacement des horloges mécaniques par des horloges astronomiques très précises qui sont 

radio- synchronisées. Il n’y a plus besoin de mise à l’heure, tout se fait automatiquement par les ondes radio.  

- Réaménagement du cabinet médical. 

- Plan de la commune : le nouveau plan de la commune est en cours de finalisation, distribution prévue avant l’été. 
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MODIFICATION DU RÈGLEMENT ET DES TARIFS DES PRESTATIONS PÉRISCOLAIRES 

 
Depuis le 1er septembre 2020, les tarifs des prestations périscolaires sont modifiés  
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

RESUME DES DELIBERATIONS 

TARIFS DE L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 

    QUOTIENT FAMILIAL 

  HORAIRES < 500 500 À 900 900 À 1100 1100 À 1500 > 1500 

MATIN 7H30 / 8H30 0,77 € 1,10 € 1,21 € 1,32 € 1,43 € 

FORFAIT A 16H45 / 17H45 1,27 € 1,60 € 1,71 € 1,84 € 1,93 € 

FORFAIT B 16H45 / 18H45 2,04 € 2,70 € 2,92 € 3,18 € 3,36 € 

MERCREDI MATIN 7H30 / 12H30 3,46 € 4,95 € 5,44 € 5,94 € 6,43 € 

TARIFS DE L’ACCUEIL DE CANTINE MÉRIDIEN 

REPAS ENFANT 3,00 € 

REPAS ADULTE 5,00 € 

CONDITIONS ET PÉNALITÉS 

PÉNALITÉ DE RETARD EN ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 8,00 € 

PÉNALITÉ DE PRÉSENCE NON RÉSERVÉE EN ACCUEIL PÉRISCOLAIRE PRESTATION DOUBLÉE 

PÉNALITÉ DE RETARD EN ACCUEIL DE CANTINE 3,00 € 

PÉNALITÉ DE PRÉSENCE NON RÉSERVÉE EN ACCUEIL DE CANTINE PRESTATION DOUBLÉE 

MODIFICATION DE RÉSERVATION DE L'ACCUEIL DE CANTINE SANS AVIS 
MÉDICAL 

7 JOURS AVANT 

MODIFICATION DE RÉSERVATION DE L'ACCUEIL DE CANTINE AVEC AVIS 
MÉDICAL 

2 JOURS AVANT 

TARIF UNIQUE POUR L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE DES ENFANTS DES 
AGENTS COMMUNAUX 

GRATUIT 

TARIF UNIQUE POUR L'ACCUEIL DE CANTINE DES ENFANTS DES AGENTS 
COMMUNAUX 

3,00 € 

RÉDUCTION DE TARIF POUR L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE EN CAS DE P.A.I. 
GOÛTER OU COLLATION. 

0,50 € 

HORAIRES D’OUVERTURE 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 
DI-

MANCHE 

7H30/8H30 7H30/8H30 7H30/12H30 7H30/8H30 7H30/8H30 

    11H45/13H45 11H45/13H45 
  

11H45/13H45 11H45/13H45 

16H30/18H45 16H30/18H45 16H30/18H45 16H30/18H45 

TARIFS 

RESTAURATION SCOLAIRE :      repas enfant : 3 € 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

  
Hors allocataire CAF 

Sup à 1500 

Allocataire CAF 

QF ≥ 1100 à 1500 

Allocataire CAF 

QF ≥ 900 à 1100 

Allocataire CAF 

QF ≥ 500 à 900 

Allocataire CAF 

QF < 500 

Matin 1.43€ 1.32€ 1.21€ 1.10€ 0.77€ 

Forfait A 

Goûter compris 

16h45/17h45 

1.93€ 1.84€ 1.71€ 1.60€ 1.27€ 

Forfait B 

Goûter compris 

16h45/18h45 

3.36€ 3.18€ 2.92€ 2.70€ 2.04€ 

Forfait 

Mercredi matin 

Collation comprise 

7h30/12h30 

6.43€ 5.94€ 5.44€ 4.95€ 3.46€ 

En l’absence d’attestation de coefficient CAF, le tarif maximal sera appliqué d’office. 
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Coordonnées écoles et périscolaire 

Mairie :             05 46 84 00 35    Contact : Mme VOUTERS            mairie@saintlaurentdelapree.fr 
Périscolaire :    05 46 83 28 90    Contact : Mme GUICHARD         periscolaire@saintlaurentdelapree.fr 
Ecole :               05 46 83 28 90 
SEEJ Fouras :    05 46 84 61 44 
 
 

ACQUISITION DU CABINET MEDICAL 
 

Le Conseil municipal émet un avis favorable sous réserve de l’avis des domaines à l’acquisition de la parcelle cadastrée section AH 
numéro 216 d’une surface de 908 mètres carrés pour un montant de 290 000 euros pour le rachat du cabinet médical situé au 704 
Grande rue 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION PARTICULIÈRE POUR L’OCCUPATION DOMANIALE 
D’ÉQUIPEMENT DE TÉLÉ-RELÈVE EN HAUTEUR 

 
La convention est acceptée pour l’occupation du domaine privé de la commune situé : 
PYLÔNE DU TERRAIN DE FOOT, CHEMIN DES DOUÉS, 17450 SAINT-LAURENT-DE-LA-PRÉE, 
entre :  
- la société GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE  
- la COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DE-LA-PRÉE 
- le SYNDICAT D’ÉLECTRIFICATION ET D’ÉQUIPEMENT RURAL DE CHARENTE-MARITIME 
 

ADHÉSION AUX SERVICES COMMUNS DE LA CARO 
 

Les termes de la convention constitutive d’un groupement de commandes pour la passation d’un marché concernant la taille des 
arbres avec la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE ROCHEFORT OCÉAN, sont acceptés, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide l’adhésion à la Direction commune des Finances de la COMMUNAUTÉ D’AG-
GLOMÉRATION DE ROCHEFORT OCÉAN, à compter de la date de la signature de la convention, relative aux missions de recherche 
de subventions et d’emprunts. 
La Communauté d’Agglomération de Rochefort Océan exerce, pour le compte de la commune des missions relative à la Direction 
Commune des Affaires Juridiques et de la Commande Publique à compter de la signature de la convention exposée  (consultable 
en mairie) 
Marchés et autres contrats publics ; 
Instances municipales (conseil et commission) ; 
Assurances ; 
Conseils et veille juridique divers 
La Communauté d’Agglomération de Rochefort Océan exerce, pour le compte de la commune des missions relative à la Direction 
Commune des Archives, à compter de la signature de la convention exposée en annexe (consultable en mairie) 
Conseil et assistance sur la gestion des archives et en particulier les notions de tri, classement, éliminations, conservation...  
Intervention sur site pour la gestion des archives par un archiviste du Service Commun des Archives dans le cadre de missions 
ponctuelles de un à trois mois environ 
La Communauté d’Agglomération de Rochefort Océan exerce, pour le compte de la commune des missions relative à la Direction 
commune des Systèmes d'Information et du Numérique à compter de la signature de la convention exposée en annexe 
(consultable en mairie) 
Hébergement d'une solution de messagerie électronique : installation, paramétrage et maintenance ; 
Coopération, assistance, conseil et appui technique en matière de développement de projets numériques sur la commune, arrêtés 
d’un commun accord. 
La Communauté d’Agglomération de Rochefort Océan exerce, pour le compte de la commune des missions relative à la Direction 
Commune de la Communication : 
- Stratégie de la communication et amélioration de l’information auprès des habitants du territoire ; 
- Communication éditoriale et communication digitale ; 
- Relation avec les médias ;  
- Promotion de la collectivité ; 
- Développement de l’appui et conseil auprès des élus et services ;  
- Création d’une photothèque partagée. 
 

SOLLICITATION DU FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
DE ROCHEFORT OCÉAN POUR L’ANNÉE 2020 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide l’attribution de fonds de concours égal à 11 910 euros, correspondant au  
Plafond maximum de fonds de concours pouvant être accordés pour 2020 à la COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DE-LA-PRÉE par la 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE ROCHEFORT OCÉAN pour les travaux d’amélioration des voiries  et de mise en accessibilité 
aux personnes handicapées des espaces publics. 
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

011 – CHARGES À CARACTÈRE GÉN. 585 000,00 €   70 – PROD. SERV., DOM. ET VEN. 115 000,00 € 
  - 23 000,00 €     -8 000,00 € 
012 – CHARGES DE PERSON. ET F. ASS. 775 000,00 €   73 – IMPÔTS ET TAXES 920 000,00 € 
  + 20 000,00 €       
014 – ATTÉNUATIONS DE PRODUITS. 45 000,00 €   74 – DOT., SUBV. ET PARTIC. 215 000,00 € 
  - 5 000,00 €     + 33 000,00 € 
65 – AUTRES CH. DE GESTION COUR. 100 000,00 €   75 – AUTRES PROD. DE GEST. COUR. 100 000,00 € 
        + 10 000,00 € 
66 – CHARGES FINANCIÈRES 45 000,00 €   77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 € 
        + 4 000,00 € 
022 – DÉPENSES IMPRÉVUES 0,00 €   013 – ATTÉNUATION DE CHARGES 0,00 € 
        + 25 000,00 € 
023 – VIR. À LA SECTION D’INVESTISS. 0,00 €   002 – EXCÉD. DE FONCT. REPORTÉ 200 000,00 € 
  + 72 000,00 €       
TOTAL 1 614 000,00 €   TOTAL 1 614 000,00 € 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT   RECETTES D’INVESTISSEMENT 
16 – EMPRUNTS ET DETTES ASSIM. 135 000,00 €   001 – EXCÉD. D’INVESTISS. REPORTÉ 148 280,80 € 
202001 – PLU 20 000,00 €   10 – DOTATIONS, FONDS DIVERS 191 719,20 € 

202002 – BÂTIMENTS MUNICIPAUX 30 000,00 €   13 – SUBV. D’INVEST. REÇUES 0,00 € 
        + 15 000,00 € 
202003 – ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 20 000,00 €   16 – EMPRUNTS ET DETTES ASSIM. 10 000,00 € 
  + 28 500,00 €     + 315 000,00 € 

202004 – TERRAINS NUS MUNICIPAUX 25 000,00 €   023 – VIR. À LA SECTION D’INVEST. 0,00 € 
  - 10 000,00 €     + 72 000,00 € 
202005 – VOIRIE 20 000,00 €     
202006 – RUE DU VINAIGRE 100 000,00 €     
202007 – CABINET MÉDICAL + 315 000,00 €     
202008 – EXTENSION RÉSEAU ELEC. + 20 000,00 €     
202010 – EP ROUTE IMPÉRIALE + 9 500,00 €     
202011 – EP ÉGLISE + 9 500,00 €     
202012 – EP HALLE + 8 500,00 €     
202013 – EP GRANDE LEVÉE + 11 000,00 €     
TOTAL 752 000,00 €   TOTAL 752 000,00 € 

APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide que le Plan Local d’Urbanisme de la commune tel que présenté est approuvé le 20 octobre 
 

TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE DOCUMENT D’URBANISME À LA COMMUNAUTÉ  
D’AGGLOMÉRATION DE ROCHEFORT OCÉAN 

Après présentation par Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide que la commune s’oppose au transfert à la  
Communauté d’Agglomération de Rochefort Océan, de la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLUI), de documents d’urbanisme  
en tenant lieu de carte communale. 

 
L’intégralité des délibérations du Conseil Municipal est consultable en mairie ou sur son site internet. 

« Le St Laurentais » est une publication de la mairie de St Laurent de la Prée : 131 rue de la Croix des joncs 
17450 ST LAURENT DE LA PREE ». Directeur de publication : Olivier Coche-Dequéant. Rédaction : Commission communication 

DÉCISION MODIFICATIVE 1 DU BUDGET PRIMITIF DE L’ANNÉE 2020 
Après présentation par Monsieur le Maire et examen des opérations, le budget primitif de l’année 2020 est modifié selon les moda-
lités ci-dessous : 


